
Peut-on utiliser la déloyauté comme fondement d’un licenciement
pour motif personnel ?

Réponse courte

La déloyauté peut être utilisée comme fondement d’un licenciement pour motif personnel au Luxembourg, à condition

que le comportement reproché soit objectivement établi, suffisamment grave et personnellement imputable au

salarié. L’employeur doit démontrer un manquement caractérisé à l’obligation de loyauté, distinct d’une simple erreur

ou insuffisance professionnelle.

Le licenciement doit être notifié par écrit, avec des faits précis et circonstanciés, et s’appuyer sur des preuves

objectives. Il est également nécessaire de respecter la procédure disciplinaire applicable, le délai de notification d’un

mois, et de garantir l’égalité de traitement entre salariés. La charge de la preuve incombe à l’employeur, qui doit

documenter rigoureusement les faits pour éviter une requalification du licenciement.

Définition

La déloyauté, en droit du travail luxembourgeois, désigne tout comportement d’un salarié qui contrevient à

l’obligation de loyauté inhérente au contrat de travail. Cette obligation impose au salarié d’agir dans l’intérêt de

l’employeur, de préserver la confiance réciproque et de s’abstenir de tout acte susceptible de porter préjudice à

l’entreprise.

La déloyauté peut se manifester par la divulgation d’informations confidentielles, la concurrence déloyale, la

critique publique injustifiée de l’employeur, la falsification de documents internes ou tout autre comportement

portant atteinte à la relation de confiance.

Conditions d’exercice

Pour que la déloyauté constitue un motif valable de licenciement pour motif personnel, le comportement reproché doit

être objectivement établi et suffisamment grave pour rendre impossible la poursuite de la relation de travail.

La gravité s’apprécie en fonction des fonctions du salarié, de la nature de l’acte, de son impact sur l’entreprise et de

l’intentionnalité. L’employeur doit démontrer un manquement caractérisé à l’obligation de loyauté, distinct d’une

simple insuffisance professionnelle ou d’une erreur isolée.

Le comportement doit être personnellement imputable au salarié, sans résulter d’une provocation ou d’un contexte

atténuant. L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l’appréciation des faits.
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Modalités pratiques

L’employeur doit notifier le licenciement par écrit, en exposant de manière précise et circonstanciée les faits de

déloyauté reprochés. La lettre de licenciement doit permettre au salarié de comprendre les motifs exacts et de faire

valoir ses droits en cas de contestation.

Il est impératif de réunir des preuves objectives (courriels, témoignages, rapports internes) et de respecter la

procédure disciplinaire prévue par la convention collective ou le règlement interne, le cas échéant. Le délai de

notification du licenciement est d’un mois à compter de la connaissance des faits par l’employeur.

La traçabilité des démarches et la conservation des éléments de preuve sont essentielles pour sécuriser la

procédure.

Pratiques et recommandations

Avant d’engager une procédure de licenciement pour déloyauté, il convient d’évaluer la proportionnalité de la

sanction au regard de la gravité des faits, de l’ancienneté du salarié et de son comportement antérieur.

Il est recommandé d’organiser un entretien préalable permettant au salarié de s’expliquer sur les faits reprochés,

même si la loi ne l’impose pas systématiquement pour le licenciement pour motif personnel. L’employeur doit veiller à

ne pas invoquer de motifs discriminatoires ou étrangers à la relation de travail.

En cas de doute sur la qualification des faits, il est conseillé de solliciter un avis juridique spécialisé. L’encadrement

humain de la procédure et le respect de la dignité du salarié sont des obligations implicites à ne pas négliger.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail : obligation d’exécuter le contrat de bonne foi, fondement de l’obligation de

loyauté.

Articles L.124-4 à L.124-7 du Code du travail : encadrement du licenciement pour motif personnel, obligation

de motivation écrite, respect des délais et procédure.

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : reconnaissance de la déloyauté comme

motif légitime de licenciement, sous réserve de la gravité, de la preuve et de la proportionnalité.

Conventions collectives : peuvent prévoir des dispositions complémentaires relatives à la discipline et à la

loyauté.

La charge de la preuve de la déloyauté incombe exclusivement à l’employeur. Il est indispensable de documenter précisément les

faits et de respecter toutes les obligations procédurales pour limiter le risque de requalification du licenciement en licenciement abusif.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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